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Cadastre : commune de VERNEUIL SUR VIENNE (87430) , feuille 000 ZO 01



PJ n°4 
Compatibilité des activités projetées avec l’affectation des sols 
prévue par le PLU

Limite cadastrale site CEAPL –
surface de l’ordre de 29 500 m²

N°parcelle Surface en m²

520 1 166   

20 12 702   

381 10 380   

382 5 234   

TOTAL 29 482   

Limite emprise ICPE CEAPL –
surface de l’ordre de 22 000 m²
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Destination des constructions et usages des sols
Le site est concerné par 2 secteurs du PLU :
• L’emprise ICPE est classée en zone UX1 

 les ICPE soumises à enregistrement et déclaration 
sont autorisées

• La partie boisée est en zone N 
 les ICPE sont autorisées à condition d’être liées à 

une exploitation agricole ou sylvicole ou à un 
équipement d’intérêt collectif et services publics

 Tout aménagement du sol non adapté à les gestion 
des milieux humides (exhaussement, 
affouillements, remblaiements, drainage ..) est 
interdit 

Plan Local d’Urbanisme de Verneuil sur Vienne (87430) approuvé le 
04/08/2019 - zonage 

Légende :

Limite emprise ICPE site CEAPL –
surface de l’ordre de 22 000 m²



ASC : autorisé sous conditions

Résumé du règlement associé au zonage :
Caractéristique des clôtures : 

• la hauteur maximale admise est de 2 m
• Adaptation de la règle pour les activités économiques 

(selon les besoins notamment en terme de sécurité)
Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, pour 
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement

• privilégier la gestion des eaux pluviales à la parcelle
• fournir à la commune une étude hydrogéopédologique
• se conformer aux prescriptions du schéma directeur des 

eaux pluviales en vigueur sur le territoire de Limoges 
Métropole
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Schéma directeur des eaux pluviales Limoges Métropole - zonage

Site CEAPL
Zone à risque qualité modéré
Zone à risque quantité modéré

Conclusion :
Le zonage d'eaux pluviales de Limoges 
Métropole préconise, dans ce bassin versant, 
un débit régulé de 40 l/s/ha pour une pluie de 
période de retour 10 ans

 Cf PJ n° E « ETUDE POUR LA GESTION DES 
EAUX PLUVIALES DU SITE »


